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Calendrier

 ÉTAPE 2 : PRÉSENTATION
 Du Lundi 27 Février 2023 à 9h au Mercredi 7 

juin 2023 à 14h
 Téléversement du support de la Présentation 

orale
 Saisie en ligne du DOT (Déroulé Opérationnel 

du TIPE)
 Ajustements éventuels des positionnements thématiques et mots-clés
 Ajustements éventuels des références bibliographiques complémentaires



Rédaction du diaporama

 Présentation du diaporama 
Lundi 27 mars et Lundi 3 avril

Le document présenté ne sera pas forcément finalisé à ce stade.

il doit contenir les éléments qui vont nous permettre de vous 
conseiller sur les points à travailler avant la reprise de préparation des 
oraux



Attendus Pédagogiques 2023

 La Présentation TIPE est constituée d'une 
séquence de diapositives projetées en 
format 4/3 paysage .

 Elle sert impérativement de support à 
l'exposé oral qui dure 15 minutes. 

 Elle doit illustrer le discours du candidat, et 
être focalisée sur les aspects scientifiques 
du projet.



 Ce document doit être enregistré en format PDF et ne 
doit pas dépasser 5 Mo .  

 Il ne pourra pas contenir de vidéos, de fichiers audio, ni 
d'animations notamment du type Powerpoint. 

 Il n'y a pas de nombre limité de pages ni de mots. 

 Toutefois il est conseillé de ne pas mettre trop de texte 
(au grand maximum 10 lignes par diapositive), d’éviter 
de faire des phrases (ex : « Nous avons saisi les 
données » à remplacer par « saisie des données ») et 
d'y adjoindre autant que possible une iconographie 
adaptée (graphiques, schémas, photographies, images) 
venant en complément du texte et de l'exposé associé.



 Toute illustration extraite d’une source externe devra être 
référencée, par exemple en bas de diapositive, en bonne et due 
forme afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur son origine.

 Il est fortement recommandé aux candidats 

1. de placer leur numéro d'inscription en première page,

2. de numéroter toutes les diapositives, afin de facilit er l’entretien 
avec les examinateurs.

 Cette présentation doit être téléversée sur le site SCEI rubrique 
SCEI/Mon_Dossier/TIPE. L'absence de dépôt pourra conduire à 
l’attribution de la note zéro à l’épreuve. Dans tous les cas, le 
candidat devra vérifier la présentation téléversée afin d e 
s’assurer qu’elle pourra être ouverte et utilisée lors d e son 
passage en salle d’oral.



 Si le candidat a développé des programmes 
informatiques, il devra apporter en double 
exemplaire les listings correspondants sur 
support papier. 

 Ces listings seront inclus en documents 
annexes à la présentation (en aval de la 
conclusion) et ne seront pas présentés 
formellement durant l’exposé du candidat. 

 Ils pourront faire l'objet de questions 
spécifiques lors de la phase d’échange avec 
les examinateurs.



DOT (Déroulé Opérationnel du TIPE)

 Il permet de mettre en valeur de façon synthétique 
les Étapes ou Séquences
clés du TIPE.

 Il apporte aux examinateurs des éléments 
chronologiques sur l’exécution du TIPE 
( qui ne sont pas nécessairement à mentionner dans la 
présentation orale)

 Il serait utile que certains éléments de ce DOT 
soient mis en rapport avec les objectifs annoncés 
dans la MCOT 




